
DÉCLARATION DE SOUTIEN AU PROJET DE NOUVELLE CONSTITUTION
LE BUREAU EXÉCUTIF DE L’UNION DÉMOCRATIQUE DE GUINÉE 

Considérant l’appel formulé par les différentes structures de direction du parti à savoir les jeunes, les femmes, les sages mandatés par le président de l’UDG honorable El hadj Mamadou SYLLA à vote en faveur du oui au projet de constitution ;
Déclarons par la présente notre soutien public et raisonné au projet de nouvelle Constitution et enjoignons l'ensemble des citoyens à l'approuver par referendum pour les motifs suivants :
1. Consécration et Élargissement des Droits et Libertés Fondamentaux ;
· Interdiction absolue de la torture, des traitements inhumains ou dégradants, des violences physiques et des mutilations génitales féminines, renforçant la protection inviolable de la dignité humaine.
· Rejet de toute forme de discrimination basée sur l'ethnie, la région, la religion, le sexe ou les opinions ;
· Affirmation du droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à la sûreté, fondements de toute existence libre et épanouie.
2. Promotion de la Bonne Gouvernance et de la Lutte contre la corruption ;
· La gestion rationnelle, transparente et équitable des ressources naturelles pour le bien-être de tous 
· L'inviolabilité du patrimoine national et des biens de l’État.
· La souveraineté inaliénable sur toutes les ressources naturelles.
· Consécration de la séparation des pouvoirs ;
· Création d'une Cour spéciale pour juger le Chef de l'État et les membres du gouvernement ;
3. Engagement en Faveur de l'Inclusion et de la Parité ;
· Inclusion des jeunes et promotion de leur participation aux instances de décision.
4. Vision Progressiste pour le Développement Humain ;
Nous sommes conscients que tout texte est perfectible et que les débats sur certains points, comme la création du sénat, le plafonnement de l’âge à la candidature présidentielle ou les modalités de composition de la Cour spéciale, sont légitimes et nécessaires.
Nous appelons donc l'ensemble de nos militants, militantes et sympathisants   à s'approprier ce texte, et à voter "OUI" le 21 septembre 2025 pour une Constitution qui protège les libertés, promeut l'égalité et ouvre la voie à une gouvernance renouvelée et apaisée.
Vive honorable Mamadou SYLLA
Vive l’UDG
Vive la République de Guinée 
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